
 
 

 

 

HEBDO 

 

QUELLES SONT LES GRANDES LOIS QUI SERONT PUBLIÉES DANS LES 
PROCHAINS MOIS ?  

Alors que le Parlement vient d'être convoqué en session extraordinaire durant le mois de juillet, plusieurs lois intéressant 

l'environnement, examinées selon la procédure accélérée engagée par le Gouvernement, vont être adoptées prochainement. 

  

Intitulé du texte 

Adopté 

par le 

Sénat 

Adopté par 

l'Assemblée 

nationale 

Commission 

mixte 

paritaire 

Adoption 

en séance 

publique 

Publication au 

JO 

Projet de loi relatif à l'accélération des procédures 

liées à la construction de nouvelles installations 

nucléaires à proximité de sites nucléaires existants 

et au fonctionnement des installations existantes  

24 

janvier 

2023 

21 mars 2023 
4 mai 2023 

(accord) 

16 mai 

2023 

fin juin 2023 

(saisine du 

Conseil const. 

le 22 mai 2023) 

Proposition de loi visant à renforcer la prévention et 

la lutte contre l'intensification et l'extension du risque 

incendie 

4 avril 

2023 
17 mai 2023 

19 juin 2023 

(accord) 

29 juin 

2023 
juill. 2023 

Proposition de loi visant à faciliter la mise en oeuvre 

des objectifs de « zéro artificialisation nette » au 

coeur des territoires  

16 mars 

2023 

non encore 

adopté 
    sept./oct. 2023 

Projet de loi sur l'industrie verte  

22 juin 

2023 

non encore 

adopté 
    sept./oct. 2023 

Projet de loi autorisant l'approbation du premier 

amendement à la convention adoptée à Espoo le 25 

février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontière et 

du protocole à la convention adoptée à Espoo le 25 

février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur 

l'environnement dans un contexte transfrontière 

relatif à l'évaluation stratégique environnementale  

13 juillet 

2023 
15 mars 2023     juillet/août 2023 
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